
 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

Cher amis 
 
À l'heure où j'écris ces quelques mots certains d'entre nous s'apprêtent à partir en vacances.  
Après une année scolaire perturbée par le coronavirus espérons que l'été sera plus calme.  
Pour raisons sanitaires les fêtes de la Saint Louis n'auront pas lieu cette année.  
J'espère vous retrouver en pleine forme dès le mois de septembre et je vous souhaite un excellent été. 
 
Jean Louis Battut 
Maire de Valdurenque. 
 
 

 

Suite à la crise sanitaire, les enseignantes de l’école de Valdurenque ont réussi à s’adapter en pratiquant un 
nouvel enseignement à distance à partir d’outils informatiques selon les classes (Padlet, classes virtuelles, 
mails, sites éducatifs, albums photos pour créer du lien, vidéos...)  pour proposer aux élèves un travail à la 
maison en liaison permanente avec les familles de Valdurenque. 

A la suite des différentes rentrées échelonnées de mai à juin, 85% des élèves ont repris le chemin de l’école 
pour partager des derniers moments d’une année scolaire si particulière. 

Désormais, la rentrée 2020 se prépare sans connaissance des futures directives sanitaires qui seront 
imposés. L’école accueillera 98 élèves répartis en 4 classes ainsi qu’une nouvelle enseignante pour 
compléter la journée de décharge de direction. L’équipe des enseignantes titulaires reste inchangée. 

En attendant la rentrée de septembre 2020, nous souhaitons un bel été et des vacances ressourçantes ! 
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Marche :  
Comme toutes les activités de la mjc, la marche du lundi a dû s’interrompre pendant quelques semaines. 
Hélas en mai, faute de temps libre et en raison de la complexité des mesures liées au déconfinement, les 
animatrices n’ont pas souhaité reprendre les sorties du lundi après-midi sans un minimum de sureté par 
rapport au virus et aux mesures barrières exigées. Toutefois, nous espérons pouvoir reprendre cette activité 
de la mjc dès le mois de septembre, en tenant compte des directives gouvernementales. Si nous reprenons 
donc le rythme hebdomadaire de nos sorties, il y aura cependant un changement sur le jour. Nous 
proposerons le mardi après-midi au lieu du lundi pour des raisons personnelles et familiales des 
animatrices.  Lors du confinement bon nombre de personnes se sont mises à la marche et en ont peut-être 
découvert les bienfaits. Si vous souhaitez nous rejoindre, vous pourrez alors le faire dès la reprise des 
activités en septembre. 

 

Yoga :  
À la fin du confinement, mi-mai, l'activité yoga a repris tout en douceur avec quelques adhérents motivés, 
environ 4 aux premières séances, avec les distanciations requises et la désinfection des tapis de yoga, des 
poignées, etc... avant chaque cours dans la salle. En juin nous étions un peu plus nombreux aux dernières 
séances, environ 8, mais toujours suffisamment bien espacés les uns des autres ! Tout le monde a bien pris 
goût à ce retour à la normale, avec beaucoup de "positivité" même si nous n'avons pas retrouvé notre 
effectif initial... Pour clôturer cette année un peu spéciale, nous prévoyons de faire une séance d'été en 
extérieur, avec un moment de détente et pique-nique ! Cela permettra à certains de revenir et de pratiquer 
le yoga de manière différente en connexion avec la nature environnante ! 
La reprise de septembre se fera sûrement plus tôt que d'habitude, en début de mois, toujours les lundi soir 
et il y aura les 2 premiers cours à l'essai possibles pour les éventuels nouveaux et nouvelles. 
Portez-vous bien, Namasté ! Sophie Chabbert 

 

Peinture :  
L’atelier peinture ne reprendra son activité qu’à compter d’octobre 2020. En attendant, vous pouvez voir de 
magnifiques peintures réalisées par Lucette Dauzat exposées au secrétariat de la mairie. 

 

Speedminton/Tennis :  
Les activités Speedminton et Tennis n’ont pas pu reprendre après le déconfinement puisque ces pratiques 
sportives ne pouvaient pas avoir lieu en salle. Après le 22 juin, les règles se sont assouplies mais elles ne 
devaient se jouer qu’en simple et chacun avec ses propres balles marquées. Depuis peu, ces deux activités 
peuvent reprendre mais en respectant les règles de distanciation. 

 

Football :  
Durant le confinement, l’UFOLEP avait envoyé un questionnaire à chaque club pour savoir la suite à donner 
au championnat et coupe. A la majorité, il a été décidé que 2019/2020 serait une saison blanche. En 
conséquence et malgré sa dernière position au classement, le club de Valdurenque devrait rester en 
division D2 la saison prochaine. Toutefois, nous avons fait une requête pour être rétrogradé en division 3, 
division qui correspond mieux à notre contexte actuel (effectif moindre et avec de la bouteille !).   

A cet effet, le club recherche des volontaires pour la saison prochaine sous peine de transformer le 

terrain de foot en champ de blé ! 

Néanmoins, pour ceux qui seraient intéressés, la reprise aura lieu dès le premier vendredi d’août, à 19h15 
sur le champ.  

Pour tout renseignement, appelez la boite vocale du club au 06 14 41 65 85. 
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Festivités :  

 

 
Suite à la décision du conseil municipal, la fête de Valdurenque n’aura pas lieu. En effet, les mesures 
sanitaires imposées par la préfecture sont difficiles à mettre en place et à faire respecter (masque 
obligatoire pour organisateurs, respect distanciation, regroupement de 10 personnes maximum, pas 
d’attente à la buvette et point restauration, décompte et régulation des flux entrants et sortants, poubelles 
double ensachement, désinfection régulière des endroits fréquentés, validation du dossier par la 
préfecture, …). De surcroît, l’annulation des fêtes qui ont lieu traditionnellement en même temps que nous 
(Navès et Saint Amans Soult) pourrait générer une affluence trop importante pour notre petit comité de 15 
personnes sur le plan de la gestion et de la sécurité des participants. Rendez-vous donc en 2021.  

 

Vide Greniers :  

L’édition 2020 n’a pas pu avoir lieu car toutes les manifestations extérieures ont été interdites jusqu’au 22 
juin. Les administrateurs souhaitaient la reporter fin septembre mais au jour de la rédaction de cet article, 
les mesures sanitaires à appliquer sont trop contraignantes (masques, stands espacés de 1,5m, 
distanciation, flux, regroupements, …).  

 
 

 
 

Randoval a subi comme toutes les autres associations, les déconvenues liées à la Covid 19. Nos sorties se 
sont donc arrêtées au moment du confinement et n’ont pas pu reprendre afin de respecter les consignes du 
gouvernement, qui nous paraissaient compliquées à mettre en place, vu le nombre de marcheurs qui 
viennent régulièrement. 

Nous nous contenterons donc de laisser passer l’été et de voir venir…. Toutefois, nous espérons reprendre 
nos sorties dès le 20 septembre pour une balade à la matinée. Nous reprendrions ensuite le rythme de 2 
randonnées par mois, un dimanche sur 2, avec des sorties à la matinée ou à la journée avec pique-nique. 
Nos randonnées sont accessibles à tout bon marcheur et permettent de découvrir la Tarn et les 
départements voisins. Notre calendrier des sorties sera proposé après l’assemblée générale du club dont il 
faut encore choisir la date, probablement début octobre. Toute personne qui souhaiterait rejoindre notre 
club peut nous contacter au 06 18 39 09 06. 

La présidente  
Yannick Martin  
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DEJECTIONS CANINES : 
 

Les déjections canines sont autorisées dans les seuls 
caniveaux à l'exception des parties de ces caniveaux qui 
se trouvent à l'intérieur des passages pour piétons.  
En dehors des cas précités, les déjections canines sont 
interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les 
espaces verts publics, les espaces des jeux publics pour 
enfants et ce par mesure d'hygiène publique.  
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de 
procéder immédiatement par tout moyen approprié au 
ramassage des déjections canines sur toute ou partie du 
domaine public communal.  
En cas de non-respect de l'interdiction, l'infraction est 
passible d'une contravention de 1ère classe. 

 
 

BRUITS DE VOISINAGE : 
Rappel de l’Article 19 de l'Arrêté Préfectoral 

du 25 juillet 2000 : 
 
Les occupants et les utilisateurs de locaux 
privés, d'immeubles d'habitation, de leurs 
dépendance et de leurs abords doivent 
prendre toutes précautions pour éviter que le 
voisinage ne soit gêné par le bruit émanant de 
leurs activités, des appareils ou machines qu'ils 
utilisent ou par les travaux qu'ils effectuent 
(exemples : tondeuses, groupes thermiques, 
aboiements, feux d’artifices, pétards, diffusion 
musique, …) .   

 

 

 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteurs thermiques et appareils bruyants 
ne sont autorisés qu'aux horaires suivants : 

- les jours ouvrables, de 9h à 12h et de 14h à 20h ; 

- les samedis, de 9h à 12h et de 15h à 20h ; 

- les dimanches et jours fériés, de 10h à 12h. 
 
 

Retrouvez toutes les infos sur le site internet de la commune, régulièrement mis à jour. 

http://commune-de-valdurenque.fr/ 
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